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ELECTIONS DU CONSEIL DE DISCIPLINE : 
VOTEZ CFTC 

UN SYNDICAT AU SERVICE DE TOUS LES TRAMINOTS 

 
VOTEZ POUR LES CANDIDATS CFTC AU CONSEIL DE DISCIPLINE : 
Notre implication et notre détermination, est connue de tous, quand nous sommes amenés à 
défendre un traminot, qu’il soit ou non syndiqué. 
C’est pour cette raison que nous vous demandons de nous donner votre confiance, en votant 
massivement pour les listes CFTC, afin que nous puissions vous défendre dans les meilleures 
conditions. 
La CFTC PLUS QUE JAMAIS DETERMINEE A FAIRE AUGMENER LES 
COEFFICIENTS : 
Depuis des décennies, les bas coefficients sont restés au plancher, les embauches se font toujours 
pour les techniques, les administratifs et les reclassés au coefficient 170, soit 80 € au dessus du 
SMIG, ces catégories doivent prendre 20 points à l’embauche, tout en gardant la progression du 
DRC. 
Les autres catégories, celles qui sont méprisées par la Direction car « non bloquantes » doivent 
aussi prendre des points, tout en gardant la progression du DRC. 
La Direction doit revoir toutes les grilles, et accorder une véritable augmentation des coefficients, 
sans quoi dès le premier mars tous les dépôts seront bloqués. 
Exemple pur la catégorie conducteur ; Embauche 200 + 20 pts de soulte ( 220), fin de DRC 220 +20 
points de soulte, (240) 
QUAND LA CFTC SIGNE UN ACCORD QU’ELLE A NEGOCIÉ, VOTRE POUVOIR 
D’ACHAT AUGMENTE : 
Depuis plusieurs années, tous les accords négociés et signés par la CFTC ont eu une plus forte 
progression de la valeur du point, que celle de l’inflation. 
2004 : Inflation 2,1% augmentation de la valeur du point 2,3% Négocié et signé par la CFTC 
2005 : Inflation 1,52% augmentation de la valeur du point 2,5% Négocié et signé par la CFTC 
2006 : Inflation 1,53% augmentation de la valeur du point 2,5% Négocié et signé par la CFTC 
2007 : Inflation 2,59% augmentation de la valeur du point 1,8% Baisse du pouvoir d’achat de 
           0,8% la CFTC refuse de signer cet accord. 
2008 : Inflation 1% augmentation de la valeur du point 3,6% Négocié et signé par la CFTC 
2009 : Inflation 0,9% augmentation de la valeur du point 2,% Négocié et signé par la CFTC 
 
JEUDI 11 FÉVERIER 2010, VOTEZ POUR LES CANDIDATS CFTC 
 

Le 11 Février 2010 Election du conseil de discipline 
VOTEZ CFTC 

Ci-dessous le logo que vous aurez sur votre bulletin de vote 
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